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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 6, supprimer le mot : 

« durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à permettre de prendre en compte toute 
implication dans un projet d’insertion ou de réinsertion, et non la seule implication « durable ».

En effet, une telle exigence risque d’exclure les personnes récemment engagées dans une démarche 
d’insertion, dont l’implication ne peut, par définition, être encore qualifiée de durable. Cette 
évolution permet ainsi de mieux prendre en compte les situations en cours de construction et 
d’élargir l’appréciation du juge.


